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RÈGLEMENT 2009-0097 intitulé

TARIFICATION DES TRAVAUX SUR LE GRAND-RUISSEAU

Article 1

Une taxe spéciale est appliquée aux arpents égouttants  du cours d'eau Branche 5 du Grand Ruisseau situés sur le territoire de la Municipalité de Lacolle:

Matricule


Lots

Hectares
Coûts

1498-98-0455


P-163

6.50

1 552,49 $

Total





6,50

1 552,49 $

Article 2

Cette taxe spéciale est payable dans les 30 jours de sa facturation.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ CE 28 MAI 2009
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